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es dépenses mixtes aux deux sec-
teurs (assujetti et exonéré) des 
organismes dits « redevables par-

tiels de la TVA» (c’est-à-dire dont l’ensemble 
des opérations est situé dans le champ d’ap-
plication de cette taxe mais dont certaines 
sont exonérées) ouvrent droit à déduction 
en fonction d’un prorata égal au pourcen-
tage des recettes assujetties par rapport aux 
recettes totales2. Ce cas concerne généra-
lement des entreprises exerçant certaines 
activités exonérées soit légalement (location 
de locaux nus par exemple), soit sur option 
(prestations de formation professionnelle 
continue), accessoirement à une activité 
principale assujettie de manière classique.

Mais certains contribuables sont des « assu-
jettis partiels » (lorsque l’ensemble de leurs 
activités est dans le champ de la TVA et 
soumis à cette taxe, tout en percevant par 
ailleurs des recettes – produits financiers, 
subventions, dons, … – finançant ces opé-
rations mais non soumises à la taxe parce 
qu’exclues de son champ d’application). Tel 
est le cas plus généralement dans le monde 
associatif, par exemple pour les CAT (centres 
d’aide par le travail, employant des person-
nes handicapées, dans un cadre d’insertion 
économique, bien qu’à caractère social) ou 
ateliers protégés ayant opté pour l’assu-
jettissement (ce qui est possible sans pour 
autant remettre en cause, exceptionnelle-
ment, leur caractère globalement non lucra-
tif notamment au regard de l’impôt sur 
les sociétés3) mais recevant une subvention 
publique sous forme de « dotation globale 
de fonctionnement » ; ou les maisons de 
retraite (associatives ou non) assujetties (au 
taux réduit de 5,5 %) et percevant en outre 

un « forfait soins » pour le financement des 
prestations médicalisées ; ou encore certai-
nes associations éditrices de revues pério-
diques assujetties (au taux réduit de 2,10 %) 
mais dont le financement est compensé 
par une subvention globale ou des dons de 
lecteurs ; etc.

Même après les précisions apportées sur la 
notion de champ d’application de la TVA, 
excluant les versements sans lien direct avec 
une prestation individualisée ou individuali-
sable4, la doctrine fiscale continue à considé-
rer que le prorata précité de déduction s’ap-
plique obligatoirement même dans cette 
deuxième hypothèse, en incluant au déno-
minateur les sommes exclues du champ 
d’application de la taxe5, sauf exceptions 
particulières telles que les recettes immobi-
lières ou financières accessoires ne dépas-
sant pas 5 % du chiffre d’affaires total6.

Une confirmation de la juris-
prudence européenne
Dans un premier temps, la Cour de justice 
des communautés européennes (CJCE) a 
précisé qu’un contribuable assujetti sur ses 
activités principales, mais percevant en outre 
des revenus de son portefeuille d’actions et 

autres titres négociables, placés quant à eux 
hors du champ d’application de la TVA, peut 
néanmoins bénéficier du droit à déduction 
de cette taxe pour les dépenses liées à la 
cession de ces mêmes titres lorsqu’elles sont 
engagées, in fine, en lien avec la ou les acti-
vités économiques principales et assujetties 
de l’intéressé7. Ces décisions ont ensuite été 
confirmées par le Tribunal administratif de 
Paris8 à deux reprises.

Mais surtout, dans la même logique du prin-
cipe issu de la 6ème directive européenne 
du 17 mai 1977, et déjà validé par plusieurs 
décisions de première instance9, la CJCE a 
confirmé récemment que les subventions 
hors du champ d’application de la TVA ne 
sont à inclure au dénominateur du prorata 
de déduction que dans le cas des redevables 
partiels10.

Des recettes non soumises à 
TVA, mais ouvrant droit à 
déduction…
Dès lors, un contribuable assujetti qui n’ef-
fectue que des opérations soumises à la taxe 
mais qui perçoit également des subventions 
ou autres recettes de même nature (revenus 
financiers, dons et legs, …) non directement 
liées au prix de ces opérations, peut béné-
ficier d’un prorata de déduction de 100 %, 
puisqu’incluant au numérateur, comme au 
dénominateur, ses seules recettes taxables 
(les deux termes du rapport sont donc alors 
identiques).

En pratique, il convient donc de clairement 
dissocier les notions d’ »opérations » (ou 
activités) et de « recettes ».

Cette jurisprudence, dans la lignée de la 
première jurisprudence sur ce point ayant 
bouleversé le paysage fiscal européen en 
matière de TVA11, semble extrêmement logi-
que eu égard aux principes issus de la 6ème 
directive précitée. Mais, tout comme l’arrêt 
« Alitalia » en son temps12, elle démontre, s’il 
en était encore besoin, la lenteur d’adop-
tion de ces règles au sein de chaque Etat 
membre, même si la doctrine administrative 
française devrait désormais s’aligner, au plus 
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vite espérons-le, sur ces principes.
L’enjeu financier peut être très important, 
particulièrement pour certains organismes 
sans but lucratif puisque ceux qui sont 

concernés et dont le droit à déduction a été 
jusqu’ici limité par l’application du prorata, 
peuvent réclamer la restitution du pourcen-
tage de taxe non déduit antérieurement, 
depuis le 1er janvier 2001, dans le cadre 
d’une demande à présenter au plus tard le 
31 décembre 200713.

… sans pour autant entraîner 
assujettissement à la taxe sur 
les salaires
Par ailleurs, et ce point n’a pas été, à notre 
sens, suffisamment signalé, cette décision 
entraîne corrélativement une incidence 
majeure en matière de taxe sur les salaires.

En effet, dans l’hypothèse de secteurs dis-
tincts d’activités, le prorata de taxe sur les 
salaires (correspondant au pourcentage des 
recettes du secteur non soumis à TVA par 
rapport aux recettes totales) doit, selon la 
doctrine fiscale, inclure :

–  au dénominateur, le total des recettes et 
autres produits de l’organisme ;
–  au numérateur, l’ensemble des recettes 
non soumises à TVA quelle qu’en soit la 
raison, et donc y compris celles « corres-
pondant à des opérations hors du champ 
d’application » de cette taxe, même si elles 
financent des opération assujetties14.

En ce sens, l’Administration essaye en fait 
de limiter la portée du texte légal puisque, 
d’après son interprétation, les recettes pré-
citées viendraient donc augmenter d’autant 
le prorata de taxe sur les salaires, puisqu’elles 
sont placées hors du champ d’application de 
la TVA (sans s’interroger sur le droit à déduc-
tion de taxe qui peut en résulter ou non).

Or, le texte précis du code général des 
impôts15 est en fait plus restrictif puisqu’il 
prévoit sans ambiguïté que le chiffre d’af-
faires à porter au numérateur « s’entend du 
total des recettes et autres produits qui n’ont 

pas ouverts droit à déduction ». 

En conséquence, les subventions et recettes 
finançant des opérations taxables qui ne 
viennent pas minorer les droits à déduction 
de TVA, comme évoqué ci-dessus par appli-
cation de la récente jurisprudence commu-
nautaire, ne doivent en fait pas être incluses 
au numérateur du pourcentage de calcul 
de la taxe sur les salaires, même si elles sont 
elles-mêmes hors du champ d’application 
de la TVA. Elles n’ont ainsi aucune incidence 
sur le calcul et le prorata de taxe sur les 
salaires.
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n  Un contribuable dont toutes les activités sont assujetties à la 
TVA, mais qui reçoit des financements complémentaires eux-
mêmes hors du champ d’application de cette taxe (abandons 
de créance, subventions, dons… ), peut néanmoins bénéficier 
désormais d’un droit à déduction de 100 %.

n  Mais ce régime n’a aucune incidence sur la taxe sur les salaires.
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Les subventions d’équipement, 
même exonérées, ouvrent elles 
aussi droit à déduction de la TVA 
sans condition

Dans le même esprit, la doctrine adminis-
trative estime que les subventions d’équi-
pement, bien que placées hors du champ 
d’application de la TVA (notamment par-
cequ’elles sont considérées comme excep-
tionnelles) peuvent certes ouvrir droit à 
déduction de la TVA sur les dépenses d’in-
vestissement correspondantes (la subven-
tion n’entrant pas dans le calcul du prorata 
de déduction), mais uniquement lorsque 
le redevable intègre dans le prix de vente 
de ses services aux usagers les dotations 
aux amortissements des biens financés en 
totalité ou en partie par la subvention*.
Il en est ainsi, par exemple, pour les exploi-
tants du service public de transport de 
voyageurs.
La CJCE a également jugée incompatible 
cette condition, non prévue par la sixième 
directive précitée**.
Dès lors, la taxe grevant les investissements 
considérés devrait désormais être intégra-
lement déductible, sans autre condition et 
bien que la subvention soit perçue hors 
taxe, et sans minoration du prorata ; dès lors 
du moins que le contribuable bénéficiaire 
exerce une activité elle-même assujettie.
Les assujettis dont les droits à déduction 
ont ainsi été limités peuvent donc deman-
der, jusqu’au 31 décembre 2007, la resti-
tution de la taxe non déduite à ce titre à 
compter du 1er janvier 2001. 

* Instruction précitée 8 sept. 1994, BOI 3 CA-94, n° 150 et 151

** CJCE, 6 octobre 2005, aff. 243/03 Commission c/
République française, RJF 12/05 n° 1497
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